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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture (2)

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Etiquetage de la viande de volaille (position 0207 du SH)

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Emploi du terme "frais" pour l'étiquetage de
la viande de volaille crue (9 pages)

6. Teneur: Le Service de l'innocuité et de l'inspection des produits alimentaires se propose
de modifier la réglementation fédérale relative à l'inspection de la viande de volaille de
façon à interdire l'emploi du terme "frais" sur les étiquettes apposées sur la viande de
volaille crue dont la température interne a été inférieure à 26 F (-3 C) et à rendre
obligatoire l'indication de ce fait.

7. Objectif et justification: Le Service entend ainsi éviter que la viande de volaille mise à la
consommation ne soit étiquetée de façon trompeuse ou mensongère et, pour répondre à
l'attente des consommateurs, que le terme "frais" ne soit utilisé pour désigner de la
viande de volaille crue soumise à un traitement qui a eu pour effet de la congeler
(c'est-à-dire de ramener sa température au-dessous de 26 F).

8. Documents pertinents: 60 FR 3454, 17 janvier 1995; 9 CFR Partie 381. Sera publié
dans le Federal Register après adoption.

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer.

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 mars 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




